





DELIBERATION n° 12-2026
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
[bookmark: _Hlk189053522][bookmark: _Hlk147743796][bookmark: _Hlk150323824]Séance du Conseil municipal du : mardi sept avril deux mille vingt six à vingt heure, salle du des fêtes de la Commune en présence de public
Date de convocation : 2 avril 2026 
Nombre de conseillers en exercice : 23 
Nombre de conseillers présents : 18
Nombre de conseillers excusés : 5
Nombre de procuration : 5
Secrétaire de séance : Yohann Pantarotto

Délibération n° 12-2026 – Désignation des membres de la Commission de Contrôle des Listes Électorales
Le Conseil municipal de la commune de Lamonzie-Saint-Martin, réuni sous la présidence de Monsieur le Maire,
Vu le Code électoral, notamment ses articles L.19 et R.7, 
Considérant que la commission de contrôle des listes électorales est obligatoire dans les communes de plus de 1 000 habitants, 
Considérant que la commission comprend trois membres titulaires et trois suppléants, désignés selon l’ordre prévu par la loi parmi :
· les conseillers municipaux,
· les délégués des listes ayant obtenu des élus,
· les électeurs de la commune,
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :
DESIGNE des membres titulaires 
· Claudine CHARNIER –électrice
· Catherine MAZALREY – électrice
· Jérémy MORGADO – conseiller municipal / Président
DESIGNE des membres suppléants 
· Guy DEVILLIERS – électeur
· Nicole COLAS – conseiller municipal 
· Maryline TRUEL – conseiller municipal 

Fonctionnement
La commission se réunit au moins une fois par an, ainsi qu’en cas de recours administratifs préalables obligatoires.
Exécution
Le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération, qui sera transmise au contrôle de légalité.




Fait et délibéré le 7 avril 2026
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire, Thierry AUROY-PEYTOU
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